
ENQUÊTE PUBLIQUE sur le projet d’extension de la ligne de tramway 
sur les communes d’Annemasse, Gaillard et Ambilly. 

 
« Avis d’ouverture d’enquête publique : Le Préfet de la Haute Savoie informe le public qu’il a prescrit 

sur le territoire des communes d’Annemasse, Gaillard et Ambilly une enquête publique relative à 
- la demande de déclaration d’utilisté publique du projet d’extension de la ligne de tramway 

Moëllesulaz-Annemassesur sur les communes d’Annemasse, Gaillard et Ambilly 
- l’enquête parcellaire 

- la demande d emise en compatibilité des Plans Locaux d’Urbanisme des communes de 
Gaillard et d’Annemasse. »  

-  
Consultation  du 12 août au 25 septembre 2013. 

Présentation et dossier et téléchargeable à cette adresse 
 http://www.annemasse-agglo.fr/letram/ 

 
 
 
 
 
Annemasse, le 18 septembre 2013 
 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
L’association Oïkos Kaï Bios dont le siège est à Annemasse souhaite s’exprimer sur le projet 
de prolongement du tramway genevois sur le territoire français. 
 
En premier lieu, nous nous étonnons de ne pas avoir été conviés à la réunion prévue le 22 
janvier à Ambilly. En effet, nous lisons (document F, 2.4 les réunions d’échange, page 7/46) 
que les différentes associations, soit 90, y ont été invitées. Nous sommes en effet connus par  
les élus locaux pour avoir apporté des contributions lors des autres enquêtes publiques, en 
particulier BHNS et CEVA, et notre association est inscrite à la maison des associations 
d’Annemasse depuis 2007. 
 
En ce qui concerne la présente enquête, le retour de ce mode de transport devrait nous réjouir, 
cependant : 

� D’une part, ce projet est fort onéreux, trois fois le coût de la ligne de BHNS. 
En ces temps difficiles où chacun est invité à faire des économies, comment accepter un tel 
projet qui va 

- rendre des services moindres : plusieurs stations vont disparaître 
- surenchérir probablement le coût du billet de transport 

Ceci risque de rendre ce mode de transport moins attractif.  
Localement, les gens marcheront : quand on est rue Zola, aller à la Croix d’Ambilly est un 
long parcours. De même, un usager qui va en ville de la station « acacias »  ira à pied ou, s’il a 
une voiture, l’utilisera. 

� D’autre part, l’impact environnemental est loin d’être négligeable : 
disparition programmée d’arbres  

- les magnolias de la Croix d’Ambilly, si la réalisation est conforme aux annonces lors 
des réunions publiques 

- une partie du parc de la Résidence du Parc, rue du Parc, espace boisé classé 
- un magnifique platane rue transversale près de la Croix d’Ambilly 

et circulation déviée sur des secteurs résidentiels aujourd’hui calmes  



De surcroît, nous nous interrogeons sur la participation financière de la Suisse. En effet, les 
fonds qui devraient être versés chaque année n’ont-ils pas quelque retard dont Monsieur 
DUPESSEY, Maire d’ Annemasse s’est inquiété (Messager du 11 avril 2013, annexe 1). 
Dans ce sens, nous ne comprenons pas que le choix du BHNS n’ait pas été fait sur ce 
parcours. 
 
Après ces considérations générales, nous allons porter nos commentaires sur des points plus 
précis. 
 
E1 p 5/26, au point 3.2 Concertation préalable, dernier paragraphe 
« la concertation….s’est principalement déroulée avec la population….. » 
Notre sentiment et celui de plusieurs sympathisants de l’association, lors de ces réunions, a 
été que tout était décidé. Notamment le projet lui-même ne pouvait être contesté. Ce 
sentiment a été confirmé lors des conseils communautaires qui ont traité du sujet. Nous y 
avons été présents pratiquement à chaque réunion. 
 
Nous regrettons qu’un référendum n’ait pas été organisé pour connaître l’avis des citoyens. 
Pour exemple, lors de la demande d’ouverture d’une carrière à Reyvroz, le Maire a interrogé 
la population et s’est rangé derrière son opinion (« Reyvroz Touche pas à ma montagne ! Le 
plan de carrière mis à mal », le Faucigny du 27 juin (annexe 2), et  

http://lesamisdelachapelledespas.blogspot.fr/p/information-utile.html).  
 
 
Le document E4, Etat de l’environnement, évoque un parcours public peu arborisé, avec un 
apport en verdure par les espaces privés. Dans ce sens, il convient de préserver ces havres de 
paix que constituent arbres et jardins. Ils participent à la bonne santé mentale des citoyens et, 
par conséquence, à de meilleures relations entre les gens. Le bétonnage et les alignements 
d’immeubles d’esthétique contestable, comme le montrent diverses études, attisent la violence 
et contribuent à une perte de qualité de vie. 
 
 
E6 page 8/112  La présence végétale le long de la plateforme du tramway 
Nous notons que 195 arbres seront supprimés, 25 conservés, 234 seront plantés. Certes, le 
bilan comptable est positif, apparemment de nombreux nouveaux arbres « remplaceront » 
ceux qui sont condamnés.  
Pour notre part, c’est encore considérer les arbres comme du matériel urbain alors qu’un arbre 
est un être vivant. Les arbres font partie de l’histoire des habitants et détruire ce patrimoine est 
une atteinte à la vie. De plus, la taille des nouveaux arbres sera probablement plus réduite que 
celle des arbres existants, d’où de moindres effets contre la pollution et moins d’ombre par 
temps de canicule. 
 
 
E6, pages 68, 71, 75, 77, 81 et 88/112, il est question de voies engazonnées. 
Si l’aspect visuel peut sembler une alternative intéressante au bétonnage et goudronnage 
coutumiers, quel est son mode d’entretien ? L’impact en CO2 a-t-il été pris en compte dans les 
calculs mentionnés au point F, évoqué plus loin. 
Par ailleurs, quel est le coût de son entretien ?  
Ces détails ne semblent pas avoir été pris en compte. 
 
 



F ANNEXES page 21/46 le gain de CO2 et la moindre pollution.  
Certes, l’électricité utilisée est, dans le contexte actuel des calculs, moins polluante que le 
diesel. C’est,  

� d’une part oublier la provenance – les centrales nucléaires – dont on « oublie » les  
impacts sur l’environnement et la dangerosité 

� d’autre part poser en face de l’électricité le seul mode « Diesel » de la majorité des  
bus, ce qui est réducteur.  
Comme nous l’avions largement mentionné  lors de l’enquête publique sur le projet de BHNS, 
d’autres carburants comme le GPL ou le GNV offrent bien des avantages. Nous regrettons 
qu’ils soient à ce point ignorés. 
Page 24/46, les arguments avancés pour une alternative au projet par une ligne de bus ne nous 
ont pas convaincus, pas plus que ceux, page 25/46, assurant une baisse des déplacements par 
véhicules individuels. Comme nous l’avons mentionné en préambule, la baisse de desserte 
(moins d’arrêts qu’en l’état actuel) n’encouragera pas à utiliser les transports en commun.  
 
En conclusion, 
 
Nous souhaiterions d’abord savoir ce qui a motivé notre mise à l’écart de la réunion du 
22 janvier destinée aux associations. 
Plus de détails sur les voies engazonnées auraient été bienvenus. 
Compte tenu des nouveaux transports (CEVA, BHNS), de la moindre desserte en regard 
des arrêts de bus actuels, de l’impact sur l’environnement (sacrifice d’arbres qui sont 
aujourd’hui des repères visuels apaisants dans un environnement plutôt ingrat) et enfin 
du coût fort élevé de l’extension de tramway, nous considérons que l’argent public 
aurait été mieux utilisé en réaménageant de la ligne de bus, éventuellement de type 
BHNS en choisissant des bus fonctionnant au GPL/GNV. 
 
 
Nous vous remercions de l’intérêt que vous avez porté à notre contribution, 
 
Recevez, Monsieur le Commissaire Enquêteur, nos salutations respectueuses. 
Pour l’association,     la présidente 
 
 
 
En annexe, deux articles de presse : 

� le Messager du 11 avril 2013  « L’agglo et tous les EPCI de l’Arc attendent les 
financements de Genève ». 

� le Faucigny du 27 juin 2013,   « Reyvroz Touche pas à ma montagne ! Le plan de carrière 
mis à mal »,  

 
 
 
 
 
Association OÏKOS KAÏ BIOS  Patrimoine Nature et Vie ,  
Membre du Bureau des conseils consultatifs de la ville d’Annemasse.  
1, place de la Libération, Passage Bleu 
74 100 Annemasse, 
 www.oikoskaibios.com/    



 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 


